
À M'DVPARLEMENT 
DUR PARTS: 

Auec la refponfe de la Reyne fur ladite Let- 
tre, donnée a Meflieurs les Gens du Rov, 

pour le Parlement. 
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Par les Imprimeurs & Libraires ordinaires du Roy. 

| MÉDCRe 
Auec Prinilege de fa Majefie. 





PER RE D EINE CEPKRINCE 
Ecrite a Mefleurs du Parlement de 
Paris,enuoyce par Meflieurs du Par- 
lement à la Reyne par les Gens du 
LE. Ro AR ue 

Anec la refponfe de 54 Majejté fur icelle , 4 Me/- 

fiers du Parlement, À 
À | ré 

‘Eftime que r'aytoufioursfait de vo- 
ftre Compagnie, de fa luftice & de 

fp fon zele pour lebien de l'Eftar, & 
MM les premieres obligations :que i'en 

ay receués par la protection que 
vous auez donnéeà mon innocen- 
ce durant fa prifon , m'obligent à 

f$. 2° | ” vous informerdes fujets qui m'ont 
portéa me retirer de Paris dans ma Maifon de S, Maur; 

pour empefcher queles calomnies & les artifices de mes 

ennemisne fiffent quelque impreflion fur vos efprits, fi 

iedemeutois däs le filence.le vousdiray doc, MEsstevres, 
qu'apres que le grand nombre d'aduis qui m'ont cfté 

699594 RAS] 



donnez des mauuais seine que l'on avoit contre 
moy, & des faux bruits que: l'on feme dans le publie, 
pour rendre ma conduite fufpeéte au Roy, & odicufe 
atout le monde ; ma contraint de m'abftenir an 
dre mes refpscts à Leurs Maicltez , & d'aflifter en leurs 
confeils aufli fouuent que ie Des fouhairté ; & que 
faÿ'atrendu, comme chacun'fçait , la meilleure fanté 
de Monfieur ïe Duc d Orleans. efperant que Son AÏ- 
tefle Royalle diffiperoit les défiance que mes enne- 
suis auroient pü donner de moy a la Reyne , &réta- 
blicroir enfindla confiance & la reünion de la Maïfon 
Royalle tant defirée ,‘& fi neceflaire à l'Eftat ; & que 
Son Alcefle Royalle & moy auons toufioürs recher- 
chée depuis ma liberté, comme il eftoit de noftre de- 
uoir : Magissayess que Les foings de fon Altefle Royalle 
n'ont pû produise l'effet que r'elperois d'vne entre- 
mife fi confiderable, entre plufieurs aduis d'entrepri- 
fecontre maperfonne ; les divers voyages faitsà Colo- 
gne, & particulierement celuy de NO itéut dé Mer- 
cœur. dans le temps que vous renouuclléz vos deffen- 
es ; Jsomauttais cHeëts de ce commerce ; les negocia- 
tions de Sedan ; ce qui s'eft pafsé à Briflac ; Et enfin tou- 
res chofes fafpenduës à à la Cour, rinffics ce qu'on eut 
receu les derniéres refolutions du Cardinal Mazarin, 
k ‘credit :extraordinaire de fes  creatures engagées à 
ma perte, qui ont efté defia nommées dans la compa-- 
gnic : Jay creu deuoir non feulement pourla feureté 
de Ma perfonne , mais auffr pour celle de l'Eftat, me: 
mettre à couuert des accidens que j'ay defiaé éprouuez, 
dont les fuivtes ne nd cftre que funefkes à toute: 

Eee, la France, 



ÿ, 
laFrance, qui n€ fouffriroitnon plus que l'année paf- 
fee; qu'vn Princequiale boncheur:d'aubit réndu'des 
fervices affez.aduantageux au Roy, & à l'Éftar,& qu 
n'a pas eu la moindre penfee , comme il protefte * 
n'eh auoit iamais contre le féruice, &le bien publie, 
futencore ve fois opprimé, pour les interefts, & par 
les: confeils du Cardinal Mazañn!\; parce qu'il n'a ia- 
mais voulu confentit4foh retour, & queie n'adjoufte- 

ray rien, finon la proteftation queie vous fais, & qui 

cft la mefme que 1ay donné charge de faireàlaRey- 
ne, que ic n ay aucune pretention, ny pour mOy;ñy 
pour mes amis;Et que lors que l'on pourra s'aflurer que 
Te Cardinal Mazarin fera fans efperance de retour, & 
que l'éloignement de fes creatures me donnera ma 
feuteté; lene mañqueray point dé mererrdre auprés 
de leurs Majeftez pour continuermesfoins au feruice 
duRoyiside l'Etat: es, À bouGalsnonnol : s * : + ? L 
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De faint Maur ,ce 7. luillet1651. 
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RES RO NS E. QUE. HAE. RETNE 

 #donnéea M: ffieurs.les Gens du Roy. > pour porter 

: ui P arlemènt defapart; apres la leifure faite ee 

fe # fre de ue Lettre vé Monfe eur jt Prince. 

rca 

Lo * Prince deuft conferuer les foupçons quil 
DR à pris pÔUr.. fe retirer de Ja Cour ;apresque 

A Majefté luy a donné des afleurances veritables 
“quelle nauoit ramais,eu pense a: day en. peut 
donner aucun fujet.: oq xait2 | 

Monfieur le Duc d Odsaes a con Hu Giucrité 
de fes intentions, & luy. mefine a confirmé à Mon- 
fieur le Prince la verité des parolles quefa Maiefté 
luy a données, quellena pas eu la moindre penfée 
d entreprendre für la liberté de fa perfonne. | 

Monfieur le Marefchal de Grandmonten à por. | 

té la parolle à à Monfieur Le Prince, qui pourra don- 
ner part à la Compagnie de ce qui s ft paie. 
Sa NS ayant defia donné pouuoir à Monfieur 

le Ducd d'Orleans detratailler x l'accommodement 
de cette affaire , elle a eu bien aggreable la priere 

quede Parlement luy a faite de s'en entremettre. 

AR ñe : croyoit pas qué Mar le | 
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Que fi Monfieur le Prince n'a autre fuiet de dou- 
ter de la feureté.de.fa perfonne que la .oreance qu' il 
prend du retoûr de Monfeur'le Cardinal Mazarin, 
Sa Majeftc déclare qu elle continue dans. Les mef- 
mes refolutions qu'ellea toûjours euë ,de-n auoir 
aucune penfée.de le fairereuenir. Qu de en a don- 

né {à parolleau Parlement qu elle YeEUL sehigieule- 
ment obferuer. : 

Quant au voyage de SAS rs “Ras % 
Maicfté n'en:à iamais eu. aucune. bobines 
_moinsfencore des negociations de Sedars Et pour 

_:Brizac elle a ellemeime grand fuict den eftre of- 

fenfée; quele Lieutenant au gouternementaiten- 
trepris La le arnrbandemente Ro; y. defaire: Jor- 
tir le gouucrneut delavilles :::0 a S1islsen À , »| 

. L'on accule par cette Vives ceux qui gr hon- 
‘meur dé feruir L£ ROY en fes Confeils ; &° vn'ofh- 
EUR AOAHE de ke ASE, qu elle Pour Fois ir 
Paint 1 qu'illuy plaira, RES AREAS 
: 1 Quant aux premiers | ik on (rat ie Roy done 
“en dés charges aflez confiderables , auectant de f- 
: delité, que Morfeur Je Prince n'a point-de: fabict 

-d'auoir'aucune méfiance delcur conduite, Que fa 

» Maicfté peut affeurer auec verité qu ls n'auront ia- 

mnais des fentimens contraires au feruice du Roy, 

&t qu'aucun d'eux ne s'eft employé en aucune he- 



*8 
gociation pour le setour:dé Monficur lé Cardinal 
Mazain: Que cy-déuant! on) auoir fait les mefmes 
propoñitions dé les efloignerde la Cour: mais que 
Monfieuñle Duc d'Orléans & Monfieur le Prince 
aptes avoir efté bien informez de la fincerité de 
leurs aGtions ; ilsauotentiéfté fatisFaies, 22 ou ous 
Quefraptes’les affeuranées qie fa Maïefté don- 
ne à Monfieur le Prince, il continue à s'éloigner du 
Roÿ., l'onaura tout fuiet decroirequ'ily d'autres 
confidérations qui l'empefchent defe rendre prés 
def perfonnépour lerferuiraucc lerefpeét & l'o- 
berffance qu'il lüy doit; Quela Reine ‘em aura Vn . 
éxtreme defplaifir puis qu'éllé ne defire;rien tant, 
que’dévoir vnevnion parfaite de la Maiïfon Royal- 
le, fineceffairepour lébien-del'Eflat21 002 5115 

_EXTRAICT DES PRIVILEGES DES IMPRIMEVRS ORDINAIRES DY ROY. 

: P Ar Aureft de la Cour ‘du 24, Oétobre 1648. donné en confequeñice de Ja Declaration da - 

À Roy verihée en Parlement , Chämbre des Comptes, Cour dés Aydes, Chaftelet & Bail 

liage du Palais, & autres Arrefts confirmatifs, 1] n’eft permis qu'a AntoineEffienne , Se. 
baîtien Cramoify , Pierre Rocolet , läcques Dugaft Piote le Petit & Tacques Langlois, Im 
‘primeurs ordinairés defa Majefté ; d'imprimer tous les Edi@ts, Declarations., Arrefts, Let- 

tres & autres expéditions concernans les atfaires du Roy portées par ladite Declaration : Et 

deffenfes font faites à tous autres Imprimeurs,mefme à ceux fe difans poutueus par Breucts 
deles Imprimer où contrefaire fur peine de faux & de cinq cens liures d'amende: Et 2 
Jose oran Penpde ie AA coris lues Prés pañicells Declakatiqh, Hé à 
prefent encourué ; Et cependant permis de fañfir, feeller eu tranfporterles impreflions,pre(- 

fs 87 caraéteres des contreuenans ;norobftant lefdits Breuets , & autres .oppoñitions quel- 

conques : Er encore tang parledit Arreft que autres, font faites les mefines deffenfes à tous 

-Calporsens scautresid'en vendre &debirer ny s'emtrouuer faifs, (on Les meffnes pcipés, 8c 
emprifonnement de Jeursperfonnes. 
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